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Emir Kir, Bourgmestre-Président ;
Mohamed Azzouzi, Eric Jassin, Mohammed Jabour, Kadir Özkonakci, Philippe Boïketé, Échevin(e)s ;
Patrick Neve, Secrétaire communal.
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Luc Frémal, Président du CPAS.

Séance du 28.11.17

#Objet : Informatique; migration du système central sur un nouvel environnement Microsoft en mesure
d'accueillir les nouveaux PC à déployer sous Windows 10#

Le Collège,

Considérant la nécessité de migration du système central sur un nouvel environnement Microsoft en
mesure d'accueillir les nouveaux PC à déployer sous Windows 10 ;

Vu la convention d'association de frais nº ADF2014, conclue entre l'Administration communale de Saint-
Josse-ten-Noode et le Centre d'Informatique pour la Région Bruxelloise (CIRB) en vue de bénéficier des
services proposés sur le catalogue du CIRB ;

Étant donné que conformément aux articles 2 et 47 de la Loi du 17 juin 2016 relative aux « centrales
d'achat », il peut être fait appel aux services du CIRB ;

Considérant l’offre CIRB-Iristeam pour la migration du système central sur un nouvel environnement
Microsoft reprise ci-dessous :

Installation logiciel et configuration du système central, sur l’infrastructure matérielle acquise par
la commune ;

Configuration et accrochage au réseau des 200 nouveaux PC acquis par la commune ;
Accompagnement quant à la mise en ordre des contrats de maintenance et à l’acquisition des

licences pour le matériel (logiciel et matériel) concerné.

 
Prof il T 1 T 2

IT Technician 15 0

IS Engineer 0 2

Pro ject Manager 0 7

T ot aux (jours , hommes ) 15 9

Tarif jo urnalier 540 ,00  € 722,00  €

Mo ntants 8.100 ,00  € 6 .498,00  €

Grand t ot al 14 .598,00 €

 

Décide :

 

D'adopter le projet de migration du système central sur un nouvel environnement Microsoft reprise ci-
dessus;

D'engager le montant auprès de l’ASBL Iristeam ;

• 

• 
• 
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D'imputer la dépense de 14.598,00 EUR toutes taxes comprises à l'article 1390/742/53 du budget
extraordinaire 2017 ;

D'informer le Conseil communal de la présente décision.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Patrick Neve  

Le Bourgmestre-Président, 
(s) Emir Kir

POUR EXTRAIT CONFORME
Saint-Josse-ten-Noode, le 28 novembre 2017

Par ordonnance :
Le Secrétaire communal,

Patrick Neve  

Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins,
L'Echevin(e) délégué(e),

Philippe Boïketé
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